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EXAMEN DE LA LÉGISLATION

Réponse de l'Albanie à la question posée par le Japon

Par une communication de sa Mission permanente datée du 18 mai 2001, l'Albanie a fait
parvenir au Secrétariat la réponse suivante à la question posée par le Japon, comme distribuée dans le
document IP/C/W/258.

_______________

A. DROIT D'AUTEUR ET DROITS CONNEXES

1. Prière de donner des explications sur les exceptions ou exemptions concernant le traitement
national et le traitement de la nation la plus favorisée éventuellement prévues par la Loi sur le droit
d'auteur et les droits voisins, comme l'autorisent les articles 3 et 4 de l'Accord sur les ADPIC.

La Loi albanaise sur le droit d'auteur ne contient aucune disposition sur les exceptions
prévues aux articles 3 et 4 de l'Accord sur les ADPIC concernant le traitement national et le traitement
de la nation la plus favorisée.
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